
ARRETE PREFECTORAL 
fixant la répartition des bureaux de vote dans l'Ain

La préfète,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre National du mérite

VU le code électoral, notamment son article R.40 et R. 40-1 ;

VU les demandes présentées par les maires du département ;

VU         la création de bureaux de vote dans les communes de Reyrieux et de Replonges ;

VU        le changement de périmètre des bureaux de vote dans la commune d’Ambérieu-en-
Bugey ;

VU         la création de la commune nouvelle de Culoz-Béon au 1er janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT que le bureau de vote prévu à l’article R. 40-1 du code électoral doit être 

rattaché à la circonscription législative et au canton qui comptent le plus d’inscrits ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

- A R R Ê T E -

Article 1  er     : Le nombre de bureaux de vote établis dans le département de l'Ain est de 588 à
compter du 1er janvier 2024.

Article 2     : L’implantation  des  bureaux  de  vote  pour  chacune  des  communes  du
département figure en annexe du présent arrêté.

Article 3     : Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote peut être consulté à
la mairie de la commune concernée.

Article     4   :    Les électeurs militaires et les électeurs français établis hors de France, inscrits en
application des dispositions des articles L.12 et L.13 du code électoral, ainsi que les français
sans  domicile  ni  résidence  fixe,  inscrits  sur  la  liste  électorale  de  leur  commune  de
rattachement, figureront sur la liste du bureau centralisateur lorsqu'il s'avérera impossible de
localiser à l'intérieur de la commune leur attache avec la circonscription d'un bureau de vote
donné.

Article 5     : Les bureaux de vote fixés par le présent arrêté serviront pour toute élection 
ayant lieu dans la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024.
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Article     6   : Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets de Belley, Gex et Nantua,
et les maires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 31 août 2023

La préfète,

Signé Chantal MAUCHET


